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G ; ._i 1, 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V13G13TALES 

GENtlVE 

CINQUIEME REUNION 
AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Geneve, 1 0 et 11 octobre 1990 

REVISION DE LA CONVENTION 

OBSERVATIONS DE L'AIPPI 

Document etab1i par 1e Bureau de 1'Union 

L'annexe du present document contient 1es observations de !'Association 
internationa1e pour 1a protection des obtentions vegeta1es (AIPPI) sur 1a 
revision de 1a Convention. Ce11es-ci ont ete re~ues par 1e Bureau de 1'Union 
1e 10 octobre 1990. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

SUR LA REVISION DE LA CONVENTION 
OBSERVATIONS DE L'AIPPI 

(]]0[p[p0 
ImCI)])W) 
BARCELonA 

30 SEPT. 5 OCT. 1990 

Adoptee le 5 octobre 1990 

Quesuons1 

Application de Ia Convention tntematlonale ~our Ia Protection des Obtentlons 
V~6tales (UPOV) 

R6solutJon 

1. l'AIPPI 

• confirms ses resolutions de RIO DE JANEIRO de Mal 1985 {Annuaire 1985/111 0348, 
F276, E312) sur Ia Question 82 et de SYDNEY d'Avril 1988 (Annuaire 1988/11 0237, 
F199, E221) sur Ia Question 93 (Biotechnologle). 

- salue Ia convocation d'une Conference Diplomatique pour une revision de Ia 
Convention pour Ia Protection des Obtentions Vegetales de 1961 (UPOV) en Mars 
1991 a Geneva, etant donne que le d6veloppement dans le domaine de Ia creation et 
de Ia culture de nouvelles obtentions vegetales et 1es inter-relations qui en resuttent 
avec le droit des brevets rendent urgente une r6vislon de Ia Convention. 

2. Apres etude du nouveau projet etabli par 1e Bureau de I'Union de I'UPOV pour le te.xte 
d'une Convention revisee (document UPOV 10M/5/2 du 22 AoOt 1990), I'AIPPI 
constate avec plaisir que: 

a) . !'interdiction d'une double protection de !'article 2, paragraphe 2, de !'actuelle 
Convention ne figure plus, 

b) des definitions des notions essentielles dans le cadre de Ia Convention ont ete 
incorporees, en particulier Ia definition des obtentions, 

c) y figure Ia necessite de prevoir d'une mani&re generate le traitement mat6riel 

d) tes effets du droit de l'obtenteur dotvent s'etendre non seutement au mat6riel de 
reproduction, mais aussi, pour tous les Etats a Ia Convention, au mat6riel recolte 
qui resulte du materiel de reproduction ou de multiplication vegetative, comme 
eel a a dej8 ate demande par I' AIPPI dans sa Resolution sur ce problema a 
Munich en Mai 1978 sur Ia Question 51, 
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e) La duree minimale doit etre portee a 20 ans pour toutes les Obtentlons et 25 ens 
pour Jes arbres et Ia vigne, et 

f) on prevolt l'existence d'une reglementatlon de protection llmltee prealable a 
partir de Ia publication de Ia demands de certfflcat d'obtention vegetalesjusqu'a 
Ia dellvrance du certlficat d'obtention vegetales sous Ia forme d'une obligation 
de compensation monetalre en cas d'utilisation de !'obtention concemee. 

3. L'AIPPI se declare satisfaite de Ia disparttlon complete de Ia "norma de collision", qui 
etait contenue dans le projet du 22 juin 1989 (Document UPOV, JOM/IV /2), par laquelle 
un droit accorde sur une obtention veg6tales lnterviendrait dans d'autres systemes de 
protection avec !'expropriation ou le regime de Ia licence obligatoire. 

L'AIPPI manifeste aussi son accord, en ce qui concerne Ia protection des obtentions 
vegetates, pour que l'octroi de licences obligatoires ne soit prevu qu'en cas d'un interet 
public considerable. 

4. L'AIPPI est satisfalte par Ia reintroduction dans Je nouveau projet de Ia possibilite, pour 
l'offre en vente et Ia vente de Ia vari8te, de prevoir egalernent une marque individuelle en 
plus de Ia designation generique de Ia vanete. 

5. L'AIPPI est cependant d'avis que les nouvelles propositions introduites dans le projet de 
I'UPOV, en ce qui conceme Ia privilege du cuftlvateur et le privilege de l'obtenteur, 
semblent peu daires sur plusieurs points et necessitent une etude supph~mentaire. 

[Fin du document] 
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